
 

                                     

Communiqué du 28 mai 2026 : 

 
Le danger d’incendie de forêt sur la commune est de niveau 3 (marqué) 

 

 

 
Consigne et comportement : 
 

• Ne faire des grillades qu’aux endroits prévus à cet effet 
• Surveiller sans cesse les feux de grillade et éteindre immédiatement les flammèches. 

 


